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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU CONSEIL DE QUARTIER Langevin 
Jeudi 16 novembre 2017 (19h30 – 21h30)  

 

Conseillers présents :  Patricia JEAN LOUIS, Myriam KREBS, Josette STOUVENAKER-BOURSIN, 
Delphine KA, Jean-Claude TAMBOSSO. 
 
Conseillers excusés :  Hager AMEUR, Samir LBAKHAR, Mohamed Ali BEKHTI. 
 
Conseillers absents :  - 
 
Elu : Souad TERKI, Adjointe au Maire chargée des quartiers Boissière-Renardière et Langevin 
 
Administratif :  Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou. 
 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Intervention de 
Monsieur 
Rousseau  

 
Monsieur Rousseau est délégué cohésion police-population au sein de la police nationale et 
correspondant scolaire. Il est venu pour présenter le dispositif bénévole de la réserve civile de la 
police nationale. Il est notamment chargé de favoriser la création lien entre les jeunes et les policiers, 
en particulier sur le Londeau, mais aussi Boissière et Langevin.  
L’objectif de ce dispositif est de créer du lien entre des publics qui n’ont pas l’habitude de se côtoyer 
et ne se connaissent pas forcément, et plus généralement de (re)créer des liens de citoyenneté.  
Dans le cadre de ce dispositif, les volontaires pourront effectuer des tâches diverses comme la 
participation aux réunions de quartier pour évoquer la réserve civile, être en contact avec les 
habitants, les gardiens d’immeubles ainsi que les bailleurs, soutenir les intervenants sociaux qui 
travaillent au sein du commissariat, participer à des actions de prévention de la délinquance ou 
concernant les personnes socialement isolées, animer avec un policier des cessions informatives sur 
la sécurité routière dans les établissements scolaires, participer aux journées de portes ouvertes 
organisées sur la ville etc.  
Il s’agit globalement d’activités de soutien aux missions des agents de police municipale qui ne 
concernent pas le maintien ou le rétablissement de l’ordre public. Ainsi, les réservistes ne sont jamais 
mis en situation de danger potentiel.  
Dans le cadre de ce dispositif, les volontaires ne peuvent effectuer plus de 24h de travail par 
semaine.  
L’idée de cette intervention est aussi que les conseillers parlent de ce dispositif autour d’eux au sein 
de leur cercle de connaissances (retraités de l’éducation nationale, membres de clubs sportifs ou 
associatifs etc.).  
 

Remontée de 
dysfonction- 

nements   

 
Circulation/Voirie 
- Problèmes de panneau stop (rue de Neuilly et au notamment croisement avec la rue de la Pierre 
Feuillère) : des conseillers remarquent qu’un certain nombre d’automobilistes ne respectent pas la 
signalétique. Ils souhaiteraient que la police sanctionne plus ces agissements. Pour les conseillers 
soulignent aussi que le panneau stop à cet endroit est retourné.  
 

- Accès poids lourds problématique (rue de Neuilly) : les conseillers souhaitent savoir si la rue de 
Neuilly peut être interdite aux poids lourds. Pour les conseillers ces derniers devraient emprunter la 
rue de Brément (D116) plutôt qu’une rue pavillonnaire (ce qui entraîne des nuisances sonores très tôt 
le matin). Les conseillers proposent notamment d’implanter un panneau à l’entrée de la rue de Neuilly 
à côté du commissariat.  
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- Panneaux 30km/h (rue de Neuilly) : les conseillers voudraient que soient posés davantage de 
panneaux indiquant que le circulation est limitée à 30 km/h. Pour eux les vitesses dépassent souvent 
la limitation et beaucoup de riverains ne savent pas que la rue est une zone 30. Les conseillers 
proposent notamment une signalétique au niveau du commissariat, avant la sortie de l’école.  

 
- Dos d’âne devant le groupe scolaire Langevin (rue de Neuilly) : pour les conseillers le dos d’âne 
n’est pas efficace car il n’est pas d’une hauteur suffisante. Il ne permet pas de faire respecter les 
limitations de vitesse. Il génère aussi pour les riverains des nuisances sonores. Les conseillers 
demandent si un plateau surélevé peut être efficace ou tout autre aménagement aux fonctions 
semblables.   
 
- Indications piste cyclable (rue de Neuilly) : certains conseillers ne savaient pas que la rue était une 
zone à contre sens cyclable. Ils souhaiteraient qu’un marquage au sol plus visible soit réalisé (bande 
blanche ou pointillés) afin de mieux sécuriser la piste cyclable.  

 
- Partage de la voirie dangereux (rue du Progrès) : pour quelques conseillers la cohabitation entre 
double sens de circulation et stationnement n’est pas optimale en termes de sécurité (voitures rayées, 
rétroviseurs amochés, dangereux pour les enfants).  
  
Propreté  
Des conseillers pensent qu’implanter des poubelles de rue devant la sortie de l’école et une autre 
dans la plaine de jeux à côté des bancs inciterait les passants à y jeter leurs détritus. Ils trouvent en 
effet que ces endroits sont régulièrement salis du fait des jets de déchets par les passants.  
 
Espaces Verts 
- Herbes hautes non taillées (rue Max Jacob vers le n°2) : devant certaines habitations sur le trottoir 
l’espace vert sur la voirie n’est pas entretenu. Les membres de la copropriété ne souhaitent pas en 
faire l’entretien. C’est pour eux à la mairie de faire cet entretien. L’élu précise que les bordures des 
habitations doivent normalement être entretenues par les riverains. Les services de la mairie seront 
informés et une réponse de la municipalité leur sera apportée. 
 

Retours sur 
remarques 

précédentes 

 
Les conseillers félicitent l’action de la mairie sur les bornes incendies qui étaient souvent vandalisées 
pendant l’été. L’Adjointe au Maire ajoute aussi que monsieur le Maire a également pris un arrêté 
municipal verbalisant les bornes incendies au nom des pouvoirs de police du maire.  
 

Prochaine 
réunion 

 
Les conseillers de quartier sont informés que la prochaine assemblée de quartier  aura lieu en mars 
2018. Contrairement aux conseils de quartier, les assemblées sont ouvertes à tous les habitants du 
quartier.  
 

 


